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Calendrier 2022 
Collectes des matières résiduelles 

DÉCHETS—bac noir RÉCUPÉRATION—bac vert LA CUEILLETTE EST LE LUNDI 

La Municipalité de Saint-Adrien désire informer la population qu’à compter du 
mois de septembre jusqu’à la fin du mois de mars il y aura seulement une cueil-
lette d’ordures par mois.   
 
Pour les nouveaux résidents qui aimeraient recevoir de la documentation             
concernant le compostage, veuillez communiquer avec Maryse Ducharme au     
(819) 828-2872 ou par courriel à municipalite@st-adrien.com 
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Collecte reportée  mardi le 27 déc. 



Écocentre - Ville de Val-des-Sources 
  

171 rue Nicolet  │  www.valdessources.ca   │  Téléphone : 819 620-2526 
 
HORAIRE :      Lundi, mercredi et samedi  
                         8 h à 11 h 30 et de 13 h à 16 h 
 
FERMÉ :    Samedi le 1er janvier 2022 
(jours fériés)   Lundi le 18 avril 2022 
     Lundi le 23 mai 2022 
     Lundi le 5 septembre 2022 
     Lundi le 10 octobre 2022 
     Lundi le 26 décembre 2022 

 
L’Écocentre est accessible pour les citoyens de Saint-Adrien 

 
Voici la liste de ce qui peut être apporté gratuitement : 
 
 Canettes et bouteilles (pas de consigne redonnée) ; 
 Verre et carton ; 
 Bois de construction TRIÉ ; 
 Branches, bûches, souches, résidus verts, feuille, terre ;  
 Peinture domestique, huile, RDD ; 
 Bonbonne de propane domestique ; 
 Pneu avec ou sans jantes (max. 48 pouces) ; 
 Matelas, divans et meubles en bois ; 
 Produits métalliques, électroménagers ; 
 Vêtement utilisables ; 
 Matériel électronique et audiovisuel ; 
 Batterie de voiture et piles ; 
 Métal ; 
 Ampoules, fluorescents et cartouches d’encre ; 
 Livres ; 
 Masques de procédure, gants médicaux et visières ; 
 Matières recyclables numérotées de 1 à 7 (sauf numéro 6) ; 
 
Voici la liste de ce qui est tarifé selon les tarifs mentionnés ci-dessous : 
 
 Plastiques volumineux (jouets, etc.) ; 
 Matières non-récupérables ; 
 Déchets (gros rebuts) ; 
 Bois de construction NON-TRIÉ ; 
 Béton, asphalte et autre agrégat ; 
 Bardeau de toiture TRIÉ 135$ / tonne métrique ; 
 Bardeau de toiture NON-TRIÉ 170 / tonne métrique ; 
 
Les tarifs pour l’année 2022 seront de : 
 
 Pour le résidentiel, les matières sont tarifées à 1,25 $ du pied cube avec un frais de base de     

10 $ ; 
 Les matelas (des frais de 10 $ par matelas) ; 
 Pour les commerces et entreprises, toutes les matières sont tarifées à 1,50 $ du pied cube avec 

un frais de base de 10 $.  Les frais pour la disposition des RDD sont tarifés à 3 $ du kg. 

Vous devez utiliser l’écocentre  
pour disposer de vos matériaux de construction. 

 
Pour faciliter le tri des matières résiduelles, visitez le site de  

Recyc-Québec au : www.recyc-quebec.gouv.qc.ca 


